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AQCIE/CIFQ

Demande de renseignements #1 à Hydro-Québec Distribution

R-3644-2007

Le 25 septembre 2007

Questions de l’Association Québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et du Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) dans le cadre du dossier de la demande relative à l’établissement des tarifs d’électrivité pour l’année tarifaire 2008-2009













  

Demande #1

Référence : HQD-2, document 2, pages 7 et 12 de 28.
Préambule : 

« Finalement, des 178,86 TWh d’électricité patrimoniale dont dispose le Distributeur, 1,9 TWh n’a pu être utilisé. »

Et :

« Le Distributeur a utilisé toute la flexibilité de son portefeuille d’approvisionnements pour gérer les variations de la demande en temps réel, incluant la revente de 0,9 TWh d’approvisionnements déjà contractés. »

Et : 

« Pour maximiser la contribution de l’électricité patrimoniale, le Distributeur a d’abord procédé à la revente de ses approvisionnements de base en février puis au cours des mois d’octobre, novembre et décembre. »

Questions : 

1.1 Veuillez indiquer, pour les 15 derniers jours du mois de décembre 2006, pour toutes les heures, les quantités de puissance utilisées au titre de l’électricité patrimoniale.
1.2 Veuillez indiquer, pour les 15 derniers jours du mois de décembre 2006 et pour toutes les heures, les quantités de puissance choisies et transmises auprès de HQP dans la composition finale de la consommation d’énergie patrimoniale.

1.3 Veuillez indiquer si le Distributeur a, au cours de l’année 2006, revendu une partie de l’énergie patrimoniale sur les marchés d’exportation.

1.3.1 Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi cela n’a pas été effectué afin de réduire les coûts d’approvisionnement de la charge locale.

1.4
Veuillez confirmer ou infirmer que la revente de 0,9 TWh représente uniquement de l’énergie provenant des contrats excluant l’énergie patrimoniale.
Demande #2
Référence : HQD-2, document 2, page 17 de 28.

Préambule : 

Tableau 6

Question : 

2.1
Veuillez reproduire le tableau 6 en ajoutant les coûts de transport supplémentaires et en soustrayant la réduction du coût de transport qui est remise par le Transporteur soit via le compte de frais reportés soit via un tarif de transport réduit et qui découle des achats de transport effectués par HQD.

Demande #3

Référence : HQD-2, document 2, page 19 de 28.
Préambule : 

« De même, le parc éolien de l’Anse-à-Valleau dont la mise en service est prévue à la fin de septembre 2007, procurera une contribution additionnelle en énergie en 2008. Par ailleurs, la mise en service du parc éolien de St-Ulric, initialement prévue en décembre 2007, a été reportée à l’automne 2008. »
ET :

« Au cours des prochains mois, le Distributeur poursuivra l’examen des différentes avenues qui pourraient lui permettre d’optimiser son portefeuille d’approvisionnements afin de rétablir l’équilibre énergétique. 

Questions : 

3.1 Étant donné que l’énergie provenant des parcs éoliens est plus dispendieuse que le revenu de revente sur le marché qu’elle peut occasionner (en relation avec les revenus de revente présentés aux tableaux 6 et 9), est-ce que le Distributeur a cherché à repousser le début des deux contrats ?
3.1.1 Dans l’affirmative, veuillez indiquer les conclusions de cette démarche.

3.1.2 Dans la négative, veuillez indiquer pourquoi et ce qui permettrait au Distributeur de mettre en place une telle démarche.

3.2 Dans cette même logique, est-ce que le Distributeur a cherché à réduire ses achats de long terme, outre ceux en provenance de HQP et TCE pour l’année 2008.

3.2.1 Dans l’affirmative, veuillez indiquer les conclusions de cette démarche.

3.2.2 Dans la négative, veuillez indiquer pourquoi et ce qui permettrait au Distributeur de mettre en place une telle démarche.

Demande #4

Référence : HQD-2, document 2, page 24 de 28.

Préambule : 

« En 2008, le Distributeur poursuivra la gestion de son risque de change sur les transactions de court terme qui présentent un déboursé ou un encaissement certain. Dans le contexte actuel d’approvisionnements, le Distributeur prendra une couverture sur le taux de change sur les transactions de revente en $US qui feront l’objet d’un contrat. »

Question : 

4.1 Veuillez préciser quels ont été les résultats de ces protections au cours de l’année 2006 et 2007 (réel seulement). Veuillez faire l’analyse afin de démontrer quel aurait été l’effet pour ces années de ne pas avoir effectué de gestion de risque.

Demande #5

Référence : HQD-3, document 1, page 6 de 50.

Préambule : 

« Par ailleurs, le Distributeur souhaite revoir le nombre d’indicateurs qu’il retient, fort des recommandations des experts, Robert Gagné et Jacques Roy, émises dans le cadre du Groupe de travail sur la réglementation de la performance du Transporteur, qui indiquent qu'il est préférable d'utiliser un nombre restreint d'indicateurs de performance. De plus, l’expérience des dernières années montre que les indicateurs spécifiques ne font pas l’objet d’une utilisation explicite dans le cadre des analyses ni par les intervenants, ni par la Régie. Pour ces raisons, le Distributeur propose de suspendre le suivi de ces dix indicateurs dans les prochains dossiers tarifaires. »

Questions : 

5.1 Veuillez indiquer si le Distributeur propose un travail de réflexion similaire à celui tenu chez le Transporteur afin de revoir le nombre et la nature des indicateurs qui devraient être conservés, le tout en relation avec le travail particulier du distributeur d’électricité (alors que cet exercice a été effectué en relation avec le travail particulier du transporteur d’électricité au Québec).
5.1.1 Dans l’affirmative, veuillez faire la demande précisément et proposer les modalités.
5.1.2 Dans la négative, veuillez indiquer pourquoi le Distributeur considère qu’un tel exercice ne serait pas utile dans son cas.
5.2 Le Distributeur semble faire siennes les conclusions des experts Gagné et Roy, lesquels ont travaillé dans le cadre de l’environnement réglementaire et d’affaires du Transporteur. Veuillez indiquer quels sont les éléments qui distinguent le Distributeur du Transporteur et qui feraient que les conclusions atteintes à l’égard du Transporteur ne pourraient pas s’appliquer directement et simplement au Distributeur.

Demande #6

Référence : HQD-3, document 1, page 8 de 50.
Préambule : 
Tableau 1

Question : 

6.1
Reproduire le tableau 1 en ajoutant la croissance annuelle (pas moyenne) de 2001 
à 2008.

Demande #7

Référence : HQD-3, document 1, page 12 de 50.
Préambule : 

« Quant à la sécurité des employés, le taux de fréquence des accidents s'est amélioré de 2001 à 2003, pour demeurer stable autour de 4,2 par la suite. En 2006, le taux a augmenté à 4,6. À la mi-année 2007, la performance s'est améliorée avec un taux de 4,3. »

Question : 

7.1 Veuillez indiquer ce qui explique la situation de 2006 et quelles sont les modifications apportées par le Distributeur pour réduire ce niveau en 2007.

Demande #8

Référence : HQD-3, document 1, pages 19 et 20 de 50.
Préambule : 

« Pour les périodes 2003 à 2008 (pour les indicateurs portant sur les CEN) et 2001 à 2008 (pour les autres indicateurs d'efficience), le Distributeur entend maintenir la croissance annuelle moyenne de ses indicateurs sous l'inflation, tout en conservant le même niveau de qualité du service. »
Questions : 

8.1 Veuillez expliquer comment est effectué le choix de la période de maintien de la croissance sous l’inflation pour les CEN et les autres indicateurs d’efficience.
8.2 Veuillez indiquer pourquoi la période 2003-2008 ne serait pas la bonne pour chaque indice.
8.3 Est-ce que le Distributeur fait ici une affirmation pour les années futures (le Distributeur entend maintenir la croissance annuelle moyenne …), ce qui voudrait dire que la cible serait d’être sous l’inflation en moyenne à partir de 2001 ou de 2003.
8.3.1 Dans l’affirmative, veuillez indiquer la durée de cet objectif.

Demande #9
Référence : HQD-3, document 2, pages 16 et 29 de 31
Préambule : 

« Des efforts conjoints visant à réduire l'âge moyen du parc de véhicules du Distributeur ont également contribué à cette performance. »

Et : 

« Le numérateur comprend les charges d'exploitation relatives aux entretiens préventifs et correctifs selon un usage normal des véhicules, ainsi que celles liées à la gestion de parc de véhicules (acquisition, droits d'immatriculation et essence). »

Questions : 

9.1 Est-ce qu’il y a lieu de conclure que certaines charges découlant d’un usage « anormal » ne sont pas prises en compte ? Dans l’affirmative, veuillez indiquer l’ampleur de ces montants et comment on décide s’il y a lieu de prendre ces charges en compte (veuillez notamment décrire des situations qui excluraient ces coûts). 

9.2 Les charges découlant du rajeunissement des véhicules sont-elles prises en compte dans un indicateur du CSP ?
9.2.1 Comment faire le lien précis du gain d’efficience avec ce seul indice lorsque l’élément principal du gain d’efficience découle du renouvellement de la flotte ?

Demande #10

Référence : HQD-4, document 3, page 8 de 11

Préambule : 
« Le solde résiduel des frais reportés de transport 2005-2006 dans la base de tarification 2008 se chiffrera donc à 178,4 M$. Le Distributeur propose d'amortir ce solde sur deux ans. »

Question :
10.1
Nous comprenons que le Distributeur ne se prononce pas, à ce stade-ci, sur la manière de disposer du solde, outre le fait que cela se ferait sur deux ans. Veuillez confirmer ou infirmer la justesse de notre compréhension.

Demande #11

Référence : HQD-5, document 1, page 3 de 5

Préambule : 

Ligne Divers du tableau

Et : 

« Pour l'année de base 2007, un montant non récurrent de 9,0 M$ découle de l'imposition d'une pénalité à un client industriel pour mettre fin à son contrat (fermeture d'usine). » 

Question :

11.1 La prévision effectuée par le Distributeur ne semble pas prendre en compte le potentiel de grandes pénalités. Veuillez confirmer notre compréhension en démontrant votre méthodologie qui permet d’estimer les revenus Divers.

Demande #12

Référence : HQD-5, document 1, page 3 de 5.

Préambule : 

Ligne Expertise et autres du tableau

Question :

12.1
Veuillez expliquer l’écart entre le D-2007-12 et l’estimé (5,3 M$ et 1 M$) ainsi que l’écart D-2007-12 et budget 2008 (1 M$).

Demande #13

Référence : HQD-5, document 2, page 10 de 12.

Préambule : 

« Des 174 tours inventoriées, 30 (17 %) font l’objet d’un mesurage et d’une facturation alors que la consommation des 144 autres tours (83 %) n’est ni mesurée, ni facturée.
(…)

Le tarif à forfait est établi sur la base de la puissance à facturer de chaque tour. »

Questions :

13.1 Veuillez préciser si le lieu géographique peu avoir un effet sur la consommation des tours (relation avec les conditions climatiques plus rigoureuses).
13.2 Dans l’affirmative, veuillez indiquer si le tarif à forfait basé sur la puissance prendra en compte cet effet.
13.2.1 Dans la négative, veuillez indiquer la disposition géographique des tours mesurées et des tours non mesurées.
13.2.2 Veuillez indiquer si le Distributeur ne devrait pas effectuer un ajustement de consommation pour les tours situées dans les régions à conditions plus rigoureuses. Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi.

Demande #14

Référence : HQD-6, document 1, page 4 de 5.

Préambule : 

Sous sections Technologies de l’information
Questions :

14.1 Veuillez expliquer les variations aux titres de Solutions informatiques et Architecture des TI et progiciels de gestion, variations qui dépassent en 2007 (budget versus réel) près (ou plus) de 200 % tant positif que négatif.
14.2 Veuillez indiquer quels sont les méthodologies pour fixer les budgets de 2008 pour ces deux titres.
14.3 Veuillez indiquer quelle est la valeur de ces méthodologies en relation avec les résultats de 2007.

Demande #15

Référence : HQD-7, document 3, page 9 de 11.
Préambule : 

« (…) des charges additionnelles de mauvaises créances pendant la période de transition (6 M$), compte tenu de la courbe d'apprentissage du personnel et du traitement d'un nombre accru d'appels. »

Questions : 

15.1 Veuillez présenter la méthodologie pour prévoir cet ajout de mauvaises créances.
15.2 Veuillez indiquer si ces mauvaises créances seront récupérées ultérieurement. Si non, veuillez expliquer pourquoi cela ne sera pas possible.

Demande #16

Référence : HQD-10, document 1, pages 38 à 40 de 69.
Préambule : 

« Sur une longue période, les taux d’intérêt sur les marchés nord-américains exhibent un phénomène persistant : les taux à court terme (exemples : obligations à taux fixe de maturité inférieure à 5 ans ou à taux variable) sont, en moyenne, plus faibles et moins stables que les taux à long terme. Un financement privilégiant des instruments à taux de long terme assure une meilleure stabilité du coût de la dette comparativement aux autres instruments mais il se traduit généralement par un coût moyen plus élevé. »

Et :

« Compte tenu de ces divers risques et de la conjoncture qui prévalait, Hydro-Québec avait proposé, lors du dépôt du dossier tarifaire 2004 du Distributeur, la composition cible suivante pour son financement : 

• Obligations à taux variable : 20% 

• Obligations à taux fixe (terme initial de 5 ans) : 25% 

• Obligations à taux fixe (terme initial de 30 ans ou plus) : 55% »

Et :

« Les perspectives pour 2008, notamment le faible écart au niveau historique entre le taux des obligations à taux fixe de 5 ans et de 30 ans, ont incité Hydro-Québec à recommander la composition suivante pour les nouvelles émissions : 80 % en obligations à taux fixe 30 ans et 20 % en obligations à taux variable. » 
Questions :

16.1 La décision de HQ a été de transformer les obligations 5 ans en obligations 30 ans, ce qui se répercute par un écart de 68 points de base pour l’année 2008 et de 58 points de base en 2007 pour 25 % des obligations. Ainsi, la stratégie de HQ a été de payer plus cher pour une stabilité plus grande. Or, d’autres alternatives auraient pu être envisagées par HQ afin de minimiser les coûts de la stabilité recherchée. Notamment, HQ aurait pu modifier sa structure de manière à conserver des coûts relativement stables.
Pour ce faire, HQ aurait pu mettre en place une composition différente. Veuillez indiquer pourquoi HQ n’a pas plutôt opté pour une stratégie intermédiaire.
16.1.1
Veuillez indiquer les raisons de la décision d’éliminer totalement les obligations de durée de 5 ans.

16.2 Veuillez indiquer pourquoi HQ n’a pas opté pour les compositions de durées suivantes : 

16.2.1 Court terme 35 %, long terme 65 %;

16.2.2 Court terme 30 %, moyen terme 10 %, long terme 60 %;
16.2.3 Court terme 60 %, moyen terme 35 %, long terme 5 %.

16.3 Veuillez indiquer en quoi, aujourd’hui, l’environnement économique et monétaire incite davantage à la prudence, outre le fait que les taux de long terme ont moins d’écart face aux taux de court terme qu’il y a quelques années. Quels sont les avantages que HQ retire de cette décision (de transformer 25 % de ses nouvelles obligations d’une durée de 5 ans à 30 ans).

16.4 Veuillez indiquer l’ampleur du risque de volatilité que HQ minimiserait en appliquant sa stratégie pour 2008, pour l’année 2008 et pour les années futures.

16.5 Veuillez indiquer si HQ a reçu des analyses au cours des dernières années indiquant que sa cote de crédit était à risque ou qu’elle avait été diminuée en relation avec la composition des durées de ses dettes.

16.5.1 Dans l’affirmative, veuillez déposer ces analyses.

Demande #17

Référence : HQD-10, document 1, page 51 de 69.

Préambule : 

Tableau 13 : Analyse des variations

Question :

17.1 Veuillez indiquer la part de variation qui est due au changement de durée des émissions des nouvelles obligations de HQ.

Demande #18

Référence : HQD-12, document 1, pages 32 et suivantes.

Préambule : 

Modifications aux tarifs

Dans la mesure où un client participe à un programme d’économie d’énergie du PGEE du Distributeur où il en résulte un besoin de puissance souscrite inférieur à celui alors en vigueur pour ce client :
Questions :

18.1
Veuillez indiquer si le client peut modifier sa puissance souscrite en cours d’année en relation avec le gain découlant de sa participation au PGEÉ.
18.1.1 Dans la négative, veuillez indiquer si le Distributeur projette de modifier ses tarifs afin de permettre cet ajustement en cours d’année.

18.1.1.1 Dans l’affirmative, veuillez indiquer quand cela sera fait et dans quel processus.

18.1.1.2 Dans la négative, veuillez indiquer pourquoi le Distributeur ne croit pas utile de mettre en place une telle disposition, qui par ailleurs est présente chez Gaz Métropolitain.

18.1.1.3 Veuillez identifier les éléments qui ne permettraient pas au Distributeur d’offrir un tel accommodement.

Demande #19

Référence : HQD-7, document 2, page 3 et 8 de 9.
Préambule : 

Tableau, ligne ajustement contrat spéciaux

Et 

« Pour l'année témoin projetée 2008, cet ajustement est de -118,8 M$, réduisant d'autant les coûts relatifs aux achats d'électricité. »

Questions :

19.1
Veuillez fournir la formule permettant d’arriver aux ajustements pour les contrats spéciaux.

19.2
Veuillez fournir les taux de change et prix de l’aluminium utilisé pour fixer le montant de 118,8 M$ pour l’année 2008, ainsi que tout autre intrant non répertorié dans la présente cause tarifaire.

19.3
Veuillez indiquer ce qui est responsable de l’écart entre la donnée 2007
(-25,2 M$) et celle de 2008 (-118,8 M$).

